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LE MOT DU BOURGMESTRE 

Chère citoyenne, cher citoyen, 

L’édition de printemps du “Cliärrwer Reider” fait le rapport des séances du 
conseil communal de février et de mars 2017. 

A la une lors de la séance du 3 février, Ygurait l’avis au sujet de la structure 
provisoire d’accueil d’urgence pour demandeurs de protection internationale à 
Marnach. Le conseil accepte à prendre ses responsabilités tout en soulignant 
que le projet est surdimensionné et qu’une réduction de 300 à 150 personnes 
est l’unique alternative admissible pour notre commune. 

Je félicite les habitants de Weicherdange qui tous ensemble ont réussi à se 
mettre d’accord sur les noms qu’auront les rues à Weicherdange. 

Le conseil a conYrmé Monsieur Sven Arend dans sa fonction de chef du service 
d’incendie et de sauvetage de la commune de Clervaux et je tiens à féliciter 
notre collaborateur.  

Je rends tous les lecteurs attentifs au fait que le conseil a voté une augmentation 
des aides Ynancières concernant la promotion de la durabilité, de l’utilisation 
rationnelle de l’énergie et des ressources naturelles et de la mise en valeur des 
énergies renouvelables dans le domaine du logement. Tous les tarifs sont 
publiés à la page 18 et sur le site internet de la commune. 

Avec le beau temps qui s’annonce, il m’est important de rappeler à tout un 
chacun que le règlement communal sur le bruit, que vous trouvez sur notre site 
internet, interdit l’usage des tondeuses à gazon et machines semblables les 
dimanches et jours fériés. 

Le 8 octobre 2017 se tiendront les élections communales. Ce sera l'occasion 
pour tous les citoyens de choisir qui les représentera 
à la tête de leur commune. En relation à ce sujet 
prédominant de cette année, je vous renvoie à 
l’article a"érent à la page 14. 

Le printemps fait peau neuve : en ce sens le collège 
échevinal s’e"orcera de transformer la Gare à 
Clervaux en lieu moderne et accueillant, ceci au fur et 
à mesure de l’avancement des travaux d’achèvement 
du Lycée Edward Steichen. 

En vous souhaitant un printemps agréable, 

Avec mes sentiments les meilleurs, 
Emile EICHER | Bourgmestre 
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DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL | SÉANCE DU 03.02.2017 

La plupart des décisions étant prises à l’unanimité des voix des 
membres présents, le résultat du vote n’est indiqué que lorsqu’il en a été 
autrement. 

Présents :  

Emile EICHER, bourgmestre ; Georges MICHELS, Romain BRAQUET, 
Aline SCHROEDER-KREINS, échevins ; 

Raymond BEFFORT, Théo BLASEN, Jean-Luc HERMES, Gérard LAMESCH, 
Willy OESTREICHER, Simon SCHAACK, Claude WEILER, conseillers. 

Absent, excusé: Jacquot JUNK, conseiller. 

Projet de création d’une « Structure provisoire d’accueil d’urgence pour 
demandeurs de protection internationale, déboutés de la procédure de 
protection internationale et béné#ciaires d’une protection internationale à 
Marnach » - Avis 

Le collège échevinal a reçu 60 observations écrites au sujet de ce projet. En 
tenant compte de celles-ci, le conseil communal émet avec 10 voix pour et une 
voix contre (Oestreicher), un avis au sujet des observations lui présentées par les 
intéressés et un deuxième avis sur l’ensemble du projet. Ces deux avis 
contiennent les éléments suivants : 

Le nombre projeté de 300 personnes est trop élevé. Le conseil communal 
s’oppose à un nombre supérieur à 150 personnes et considère un 
dédoublement en cas d’urgence comme absolument inacceptable ; 

Le nombre de logements est à réduire et l’aménagement urbanistique du site 
est à revoir en conséquence ; 

La commune aidera les bénéYciaires de protection internationale (BPI) à trouver 
un autre logement, dans la mesure de ses possibilités ; 

Une répartition équilibrée entre hommes et femmes, familles et célibataires est 
à rechercher ; 

Les élèves demandeurs de protection internationale (DPI) sont à scolariser sur le 
site ainsi que les élèves BPI qui ne sont intégrés à l’école fondamentale 
communale qu’au début de la nouvelle année scolaire ; 

Un cadre légal autorisant les DPI à travailler dans des mesures spéciales est à 
créer ;  
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Les terrains des réservoirs d’eau potable prévus ne sont pas à incorporer au 
projet ; 

En cas de besoin, le Gouvernement devra participer au Ynancement de 
l’agrandissement des infrastructures pour l’évacuation des eaux usées ; 

La structure d’accueil est à raccorder à l’éclairage public ; 

Les horaires du transport public sont à revoir et un arrêt-bus est à prévoir ; 

La destination ultérieure de la structure, prévue pour une durée déterminée de 
5 ans, est à déYnir. Le conseil communal est à consulter lors du développement 
d’un concept de viabilisation de longue durée. 

Projets 

Pour essayer d’améliorer la situation des commerces à Clervaux, se dégradant 
d’année en année, le conseil communal approuve avec 9 voix pour et 2 voix 
contre (Hermes, Lamesch), le contrat avec le bureau d’études « Cima Beratung + 
Management Gmbh » de Cologne, Allemagne au montant de 39.559€ 
concernant l’élaboration d’un « Masterplan Innenstadt Clervaux 2030 ». 

Le contrat d’ingénieur proposé par le bureau Daedalus Engineering S.àr.l. de 
He`ngen au montant de 140.000€ pour l’élaboration du projet de construction 
d’un nouveau réservoir d’eau à Clervaux est approuvé. Une aide Ynancière est 
sollicitée auprès du Ministère de l’Intérieur. 

Voirie  

Le devis dressé par le service forestier, approuvé par le conseil communal au 
mois de décembre 2016, relatif à la reconstruction de 7 chemins forestiers d’une 
longueur totale de 6.950m situés à proximité des nouvelles éoliennes en 2017 
au montant total de 300.239,00€, a été ajusté vers le bas. Le nouveau devis au 
montant de 242.073€ est approuvé. Une aide Ynancière est sollicitée auprès du 
Ministère de l’Environnement. 

Dénomination des localités et des rues 

Le conseil communal retient les noms suivants pour les rues de la localité de 
Weicherdange qui seront en vigueur à partir du 1er juin 2017 : 
• Tony Bourg Strooss 
• Jean Pierre Zanen Strooss 
• Colonel Damien Bourg Wee 
• Ernest Krier Wee 
• Op der Bouch 
• Ënnert der Lann 
• Hl. Vinzenz Gaass 
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En application de l’article 82 de la loi communale du 13 décembre 1988 et de 
l’article 31 de la loi du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et 
le développement urbain, il est porte à la connaissance du public que la décision 
du conseil communal du 16 décembre 2016 portant approbation du projet 
d’aménagement particulier concernant le fonds sis à Urspelt, commune de 
Clervaux, au lieu-dit « Beim Schlass », présenté par le collège des bourgmestre et 
échevins pour compte des consorts Meyer, a été approuvé par Monsieur le 
Ministre de l’Intérieur en date du 20 mars 2017, référence: 17765/62C. 

Le projet d’aménagement particulier, qui revêt un caractère réglementaire, est 
devenu obligatoire trois jours après sa publication par voie d’a`ches dans la 
commune qui a eu lieu le 04 avril 2017. 

 

AVIS DE PUBLICATION 

• An der Gässelchen 
• Brill Wee 
• Bei der Kapell 

La commune assiste, en cas de besoin, les habitants de Weicherdange dans les 
démarches résultant du changement de leur adresse, prend en charge les frais 
pour le remplacement de leurs cartes d'identité électroniques délivrées à partir 
du 1er juillet 2014 et informe toutes les instances publiques concernées de 
l’introduction de la dénomination de rues à Weicherdange. 

Le conseil communal arrête o`ciellement la dénomination actuelle des villages 
et des rues de la commune de Clervaux, ceci pour des raisons administratives.  

Associations 

Le conseil communal alloue les subsides extraordinaires suivants : 
• FC Claravallis Clervaux: Organisation de la « 4e Coupe de l’Amitié » : ..... 800€ 
• Landjugend : Organisation de la « 15e Christmas Party » : ........................... 500€ 
• Lëtzebuerger Guiden a Scouten, Groupe St Benoît de Clervaux : 

Organisation « Funky Donkey Festival 2017 » : ..............................................1.000€ 
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DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL | SÉANCE DU 27.03.2017 

La plupart des décisions étant prises à l’unanimité des voix des 
membres présents, le résultat du vote n’est indiqué que lorsqu’il en a été 
autrement. 

Présents :  

Emile EICHER, bourgmestre ; Georges MICHELS, Romain BRAQUET, 
Aline SCHROEDER-KREINS, échevins ; 

Raymond BEFFORT, Théo BLASEN, Jean-Luc HERMES, Jacquot JUNK, 
Gérard LAMESCH, Willy OESTREICHER, Simon SCHAACK, Claude WEILER, 
conseillers. 

Règlements communaux 

Le conseil communal approuve un nouveau règlement instituant un régime 
d’aides Ynancières aux personnes physiques concernant la promotion de la 
durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des ressources naturelles et 
de la mise en valeur des énergies renouvelables dans le domaine du logement. 
Vous trouverez en page 18 le texte intégral dudit règlement, qui reste encore 
soumis à l’approbation par l’autorité supérieure. 

Un règlement de circulation temporaire émis par le collège échevinal est 
conYrmé. Le traYc est réglé par des feux de signalisation tricolores à hauteur de 
la maison de retraite « Résidence des Ardennes », 86, Grand-Rue, Clervaux 
jusqu’au 13 juin 2017 prévisiblement.  

Service d’incendie 

Le conseil communal nomme Monsieur Sven AREND chef du service d’incendie 
et de sauvetage de la commune de Clervaux pour un terme de cinq ans, prenant 
Yn le 27 mars 2022. 

Urbanisation 

Le conseil communal approuve avec 11 voix pour et 1 voix contre (Lamesch) un 
redressement au plan d’aménagement particulier PAP2 ZAC à Marnach.  

Projets 

Le conseil communal approuve le projet et le devis au montant de 16.640,40 € 
de l’étude de faisabilité pour la réalisation d’un réseau communal de pistes 
cyclables, tel qu’ils sont présentés par l’asbl LVI Lëtzebuerger Vëlos-initiativ. 
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Le projet pour la modernisation du camping communal de Clervaux avec 
aménagement d’un minigolf au montant estimatif de 475.000€ est approuvé 
avec 10 voix pour et 2 abstentions (Hermes, Lamesch). 

Le conseil communal approuve le projet relatif au réaménagement de la 
passerelle au hall polyvalent à Clervaux au montant estimatif de 280.000€ . 

Le conseil communal approuve le projet relatif à la rénovation et la mise en 
conformité du hall polyvalent à Clervaux au montant estimatif de 370.000€ . 

Voirie 

Le conseil communal décide d’aménager un arrêt de bus supplémentaire 
dénommé « Hupperdange-Om Knupp » à Hupperdange à hauteur de la maison 
63, Hauptstrooss. 

Contrats et conventions 

Le conseil communal approuve les neuf actes de vente et droits d’emphytéose 
du 17 mars 2017, relatifs aux appartements en futur état d’achèvement dans 
l’ensemble résidentiel « A Jang » à Munshausen. 

Le contrat proposé par l’asbl Biogas Vereenigung au sujet de la livraison et du 
traitement de déchets de graminées dans des stations biogaz agricoles locales 
est approuvé sous condition. 

La convention relative à l’utilisation de locaux du camping Reilerweier au proYt 
du syndicat d’intérêts locaux de Reuler et relative à l’utilisation des étangs de 
Reuler, signée par le collège échevinal et par Monsieur Luis de Palacio, gérant de 
la sàrl Camping de Reiler Weiher, est approuvée. 

Divers 

Le conseil communal avise favorablement la proposition d’inscrire les 
immeubles sis à Lieler, 4, an der Baach, à l’inventaire supplémentaire des 
monuments nationaux.  

Associations 

Le conseil communal prend acte des statuts de deux associations : 
• « MaPaKa Norden » asbl, ayant son siège à Eselborn ; 
• « Œuvres paroissiales Clervaux » asbl, ayant son siège à Clervaux. 
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DÉPARTS À LA RETRAITE ET 25 ANS DE SERVICE 

Lors du dîner de Yn d’année 2016, rassemblant élus politiques, le personnel de 
l’administration communale, du centre scolaire et sportif de Reuler, de la Maison 
relais et de la Crèche, ainsi que certains membres du personnel de di"érentes 
administrations nationales, le collège échevinal a proYté de l’occasion pour 
remercier Madame Danielle Schroeder, secrétaire communal, et Madame 
Marianne Daman, institutrice, pour 25 ans de travail exemplaire. En plus, il a dit 
au revoir à Monsieur Nico Lutgen et Monsieur José Lopes, ouvriers communaux, 
qui partent en retraite bien méritée après 37, respectivement 14 années de bons 
et loyaux services pour la commune.  

Un cadeau de remerciement pour leurs Ydèles services leur a été remis de la part 
de la commune. 

Madame Brigitte Paasch, gestionnaire du Club Haus op der Heed à 
Hupperdange, a décidé de prendre la retraite et d’arrêter son activité à 
Hupperdange. Le 22 mars 2017, il fut l’occasion pour les collaborateurs, les 

invités et les représentants de la commune de 
remercier Madame Paasch pour son travail 
exemplaire, inventeur et dynamique, presté au 
Yl de nombreuses années au Club Haus op der 
Heed. Le collège échevinal, les conseillers et le 
personnel souhaitent tous une heureuse 
pension à Madame Paasch.  

Nous proYtons de l’occasion pour souhaiter la 
bienvenue à Madame Tania Draut qui reprend 
les fonctions de Mme Paasch. 
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REMISE DE DÉTECTEURS DE FUMÉE 

Pour souhaiter la bienvenue aux 68 nouveau-nés de l’année 2016 et habitant la 
commune de Clervaux, le collège des bourgmestre et échevins a organisé une 
réception en date du 1er avril 2017. A cette occasion, un détecteur de fumée a 
été o"ert aux jeunes parents. 

Nous proposons à tous les parents qui n’ont pas pu assister à la réception de 
venir retirer leur détecteur de fumée au guichet de l’administration communale 
à Clervaux aux heures d’ouverture habituelles. 
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POUR UNE PARTICIPATION CITOYENNE DE TOUS 

Le 8 octobre prochain auront lieu les élections communales, le moment idéal pour 
faire entendre votre voix! 

Les résidents étrangers installés pour 
une bonne partie depuis longtemps 
dans la commune de Clervaux, au 
nombre de quelque 1.720 et 
représentant un tiers de notre 
population, y participent à la vie 
économique, associative, sportive ou 
culturelle. Il est nécessaire que tous, 
Luxembourgeois et non-
Luxembourgeois, s'impliquent dans le 
processus politique et assurent ainsi la cohésion sociale. Il est donc important pour 
la population dans son ensemble de participer aux élections communales pour que 
la voix de chacun soit représentée.  

Si le vote est obligatoire pour tous les Luxembourgeois de plus de 18 ans, les 
résidents non luxembourgeois qui vivent depuis plus de 5 ans au Luxembourg 
peuvent également participer aux élections communales en s'inscrivant sur les listes 
électorales au plus tard le 13 juillet 2017, auprès du bureau de la population à 
Clervaux. 

S'inscrire sur les listes électorales est un moyen de faire entendre sa voix et d'être 
acteur de la vie de la commune en choisissant les représentants qui défendront vos 
intérêts. 

Plusieurs actions sont menées par la commune de Clervaux, en concertation avec le 
ministère de la Famille et de l'Intégration et l'OLAI1): brochures d'information, 
courrier personnalisé, ouvertures exceptionnelles du bureau de la population le 
samedi, soirée d’information publique du CEFIS2), pour ne citer que quelques 
exemples. 
 

Qui est élu? 

Les 105 communes du pays disposent chacune d'un conseil communal 
et d'un collège des bourgmestre et échevins. Les membres du conseil 

communal représentent la commune et ses habitants, alors que le 
collège est l'organe d'exécution et d'administration de la commune. Lors des 
élections communales qui sont organisées tous les six ans le deuxième dimanche 

1) O`ce luxembourgeois de l'accueil et de l'intégration 
2) Centre d'étude et de formation interculturelles et sociales 
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d'octobre, les conseillers communaux sont élus directement par les habitants de la 
commune inscrits sur les listes électorales. Le nombre de conseillers communaux 
est déterminé par le nombre d'habitants de la commune, pour la commune de 
Clervaux, il faudra élire 11 conseillers. Chaque électeur dispose d'autant de 
su"rages qu'il y a de conseillers à élire. Le collège des bourgmestre et échevins est 
issu du conseil communal et compte à côté du bourgmestre deux échevins. 

Les décisions qui sont prises à l'échelle de la commune sont multiples et variées. 
Elles concernent notamment l'équipement des écoles de l'enseignement 
fondamental, des maisons relais et des crèches, des infrastructures culturelles et 
sportives, la cohésion sociale et l'intégration des résidents de la commune, les 
initiatives écologiques comme le Pacte climat, l'approvisionnement en eau potable, 
l'aménagement communal et le développement urbain (autorisations de 
construire) et bien d'autres choses encore.  

Comment voter? 

Une fois inscrit sur les listes électorales, le vote est obligatoire. 
L'électeur recevra par courrier de la part de la commune les indications 

pratiques pour procéder au vote: jour de l'élection, adresse et heures 
d'ouverture du bureau de vote. Cette convocation contient également les 

instructions pour l'électeur et la liste des candidats. Le jour des élections, l'électeur 
devra se présenter au bureau de vote qui lui a été assigné, muni de sa convocation 
et de sa carte d'identité, de son passeport, de son titre de séjour ou de sa carte de 
séjour. Il devra par la suite se rendre dans l'isoloir et faire son choix entre les 
di"érents candidats qui se présentent groupés par listes, très souvent des partis 
politiques.  

Qui peut voter? 

Les élections communales sont accessibles non seulement aux 
résidents de nationalité luxembourgeoise, mais également aux 

étrangers, qu'ils soient ressortissants de l'Union européenne ou non. Il 
faut toutefois être âgé de 18 ans accomplis au jour des élections et pour les 

ressortissants étrangers être domicilié au Grand-Duché depuis au moins cinq ans à 
la date de demande d'inscription aux listes électorales. Dans la commune de 
Clervaux, sur les 5.071 résidents comptés au 31 décembre 2016, 33,36 % de la 
population est de nationalité étrangère.  

Et en cas d'empêchement? 

Si, pour une raison professionnelle ou personnelle, l'électeur ne peut se 
présenter au bureau de vote le jour dit, il peut procéder à un vote par 

correspondance. L'électeur doit alors demander par écrit ses 
documents électoraux. Comme un projet de loi tendant entres autres à la 
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modiYcation des dispositions relatives au vote par correspondance vient d'être 
déposé en date du 3 mars 2017 à la Chambre des Députés, nous reviendrons en 
détail dans notre prochaine édition sur les modalités pratiques du vote par 
correspondance.  

Comment s'inscrire? 

Pour participer aux prochaines élections communales, il faut être 
inscrit sur les listes électorales. Les personnes de nationalité 

luxembourgeoise et de plus de 18 ans sont inscrites d'o`ce sur les listes 
électorales de leur commune de résidence. Pour les ressortissants étrangers, 

il faut faire la démarche de se présenter avant le 14 juillet 2017 au bureau de la 
population de la commune avec un document d'identité en cours de validité (carte 
d'identité ou passeport), aYn de remplir une demande d'inscription sur la liste 
séparée des électeurs étrangers. À partir de cette première inscription, la personne 
restera inscrite sur les listes électorales tant qu'elle n'aura pas demandé à être 
rayée. Les ressortissants d'un pays membre de l'Union européenne peuvent 
également s'inscrire sur les listes électorales pour les élections européennes. 

Quand s’inscrire? 

Les ressortissants étrangers peuvent s’inscrire au bureau de la 
population à Clervaux pendant les heures normales de guichet, du 

lundi au vendredi de 08.00 à 11.30 heures et du mardi au vendredi de 
14.00 à 16.30 heures, le mercredi même jusqu’à 19.00 heures, ou bien 

proYter des journées nationales d’inscription les samedis 13 mai et 1er juillet, 
chaque fois de 09.00 à 11.30 heures. 
Le dernier délai pour l'inscription est le jeudi 13 juillet!  

Soirée d’information publique 

La commune de Clervaux organise en collaboration avec le Centre 
d'étude et de formation interculturelles et sociales une  

soirée d’information publique 
le mercredi 3 mai 2017 à 19.30 heures 

au Pavillon du Hall polyvalent à Clervaux, Route d’Eselborn 

Les points suivants seront abordés : 
• Quel est le taux d’inscription dans ma commune ? Y-a‐t‐il des di"érences 

selon certains facteurs comme la nationalité, l’âge, le genre, etc. ? 
• Pourquoi voter ? Quelles sont les compétences de ma commune en 

matière d’éducation, de sécurité, de santé, etc. ? 
• Comment voter ? Qui peut s’inscrire ? Puis‐je être candidat ? 
• Questions‐réponses, échange avec le public.  
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RÈGLEMENT COMMUNAL  

Règlement communal instituant un régime d’aides #nancières aux 
personnes physiques concernant la promotion de la durabilité, de 
l’utilisation rationnelle de l’énergie et des ressources naturelles et de la 
mise en valeur des énergies renouvelables dans le domaine du logement 

Article 1er. - Objet 

Il est instauré, sous les conditions et modalités ci-après, un régime d’aides 
Ynancières pour les acquisitions et installations suivantes qui sont situées sur le 
territoire de la commune. 

A) Rénovation de bâtiments d’habitation existants :  
Mesures de rénovation énergétique durable, de l’utilisation rationnelle de 
l’énergie et des ressources naturelles et de l’utilisation de sources d’énergies 
renouvelables. 
1. Isolation thermique extérieure ou intérieure des murs extérieurs d’une 

habitation existante. 
2. Isolation thermique de la toiture ou de la dalle supérieure contre une zone 

non chau"ée d’une habitation existante. 
3. Isolation thermique des murs contre sol ou zone non chau"ée d’une 

habitation existante. 
4. Isolation thermique de la dalle inférieure contre zone non chau"ée d’une 

habitation existante. 
5. Remplacement des fenêtres et porte fenêtres d’une habitation existante. 
6. Installation d’une infrastructure pour la collecte d’eaux de pluie. 
7. Installation de capteurs solaires photovoltaïques. 
8. Installation de capteurs solaires thermiques. 
9. Installation de pompes à chaleur géothermiques. 
10. Installation d’un chau"age central à granulés de bois (Pellets), à plaquettes 

de bois (Hackschnitzel) ou à bûches (Scheitholz). 

B) Nouvelle construction : 
Mesures de l’utilisation des sources d’énergies renouvelables et d’économies de 
ressources naturelles.  
1. Installation de capteurs solaires photovoltaïques. 
2. Installation de capteurs solaires thermiques. 
3. Installation de pompes à chaleur géothermiques. 
4. Installation d’un chau"age central à granulés de bois (Pellets), à plaquettes 

de bois (Hackschnitzel) ou à bûches (Scheitholz).  
5. Installation d’une infrastructure pour la collecte d’eaux de pluie. 
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C) Chau"age : 
Mesures d’utilisation rationnelle de l’énergie. 
1.  Remplacement d’un ancien circulateur chau"age par une pompe de 

circulation à haute e`cacité énergétique (indice d'e`cacité énergétique 
(IEE) ≤ 0,23). 

2.  Évaluation énergétique du système de chau"age « Heizungscheck ».  

D) Utilisation d’appareils électroménagers à la classe d'e`cacité A+++ selon 
l’Eurolabel 
1.  Remplacement d‘appareils électroménagers vétustes par des appareils de la 
classe A+++ (machine à laver, congélateur, réfrigérateur, lave-vaisselle, sèche-
linge). 

E) Mobilité douce : 
1.  Achat d’un cycle à pédalage assisté (Pédelec / max 0,25kW et 25km/h). 

Article 2. - Béné#ciaires 

Les subventions pour les installations et acquisitions mentionnées à l’article 1er 
points A et B sont accordées aux personnes physiques ayant leur domicile ou 
leur résidence secondaire sur le territoire de la commune et ayant bénéYcié 
d’une aide Ynancière de l’Etat en vertu : 

du règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 Yxant les mesures d’exécution 
de la loi du 23 décembre 2016 relative à un régime d’aides à des prêts 
climatiques ; 
du règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 Yxant les mesures d’exécution 
de la loi du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides pour la promotion 
de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies 
renouvelables dans le domaine du logement ; 
du règlement grand-ducal du 18 décembre 2015 modiYant 1) le règlement 
grand-ducal modiYé du 20 avril 2009 instituant un régime d'aides pour la 
promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie et la mise en valeur des 
énergies renouvelables, 2) le règlement grand-ducal du 12 décembre 2012 
instituant un régime d'aides pour la promotion de l'utilisation rationnelle de 
l'énergie et la mise en valeur des énergies renouvelables dans le domaine du 
logement ;  
du règlement grand-ducal du 12 décembre 2012 instituant un régime d’aides 
pour la promotion de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en valeur des 
énergies renouvelables dans le domaine du logement ; 
du le règlement grand-ducal du 21 juillet 2009 concernant l’allocation de 
subventions pour des travaux de restauration d’immeubles ; 
du règlement grand-ducal du 14 mai 2003 concernant l’allocation d’une aide 
budgétaire aux particuliers pour la mise en place d’une installation de collecte 
des eaux de pluie. 
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Les subventions pour les installations et acquisitions mentionnées à l’article 1er 

points C, D et E sont accordées aux personnes physiques ayant leur domicile (ou 
leur résidence secondaire) sur le territoire de la commune. 

Ne sont pas éligibles: 
- les investissements réalisés par des personnes morales de droit privé ou 

public; 
- les investissements réalisés sur des immeubles destinés à un usage 

professionnel et/ou  commercial; 
- les installations d’occasion. 

Article 3. – Montants  

Dans la limite des crédits budgétaires, les montants des subventions pour les 
acquisitions et installations décrites à l’article 1er sont les suivants : 

A 

Rénova�on de bâ�ments d’habita�on existants : 
Rénova�on énergé�que durable, énergies renouvelables et 

économies d'énergie et de ressources naturelles 

Montant 

accordé 

1 
Isola�on thermique extérieure ou intérieure des murs 

extérieurs d’une habita�on existante 
500 € 

2 
Isola�on thermique de la toiture ou de la dalle supérieure 

contre une zone non chauffée d’une habita�on existante 
500 € 

3 
Isola�on thermique des murs contre sol ou zone non chauffée 

d’une habita�on existante 
500 € 

4 
Isola�on thermique de la dalle inférieure contre zone non 

chauffée d’une habita�on existante 
500 € 

5 
Remplacement des fenêtres et porte fenêtres d’une habita�on 

existante 
500 € 

6 Installa�on d’une infrastructure pour la collecte d’eau de pluie 500 € 

7 Installa�on de capteurs solaires photovoltaïques 500 € 

8 Installa�on de capteurs solaires thermiques 500 € 

9 Installa�on de pompes à chaleur géothermiques 500 € 

10 
Installa�on d’un chauffage central à granulés de bois (Pellets), 

à plaque(es de bois (Hackschnitzel) ou à bûches (Scheitholz) 
750 € 
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B 
Nouvelle construc�on : 
Energies renouvelables et économies de ressources naturelles 

Montant 

accordé 

1 Installa�on de capteurs solaires photovoltaïques 250 € 

2 Installa�on de capteurs solaires thermiques 250 € 

3 Installa�on de pompes à chaleur géothermiques 400 € 

4 
Installa�on d’un chauffage central à granulés de bois (Pellets), 

à plaque(es de bois (Hackschnitzel) ou à bûches (Scheitholz) 
400 € 

5 
Installa�on d’une infrastructure pour la collecte d’eaux de 

pluie 
250 € 

C 
Chauffage : 
Efficacité énergé�que 

Montant 

accordé 

1 
Remplacement d’un ancien circulateur chauffage par une 

pompe à haute efficacité énergé�que (indice d'efficacité 

énergé�que (IEE) ≤ 0,23) 
50 € 

2 
Contrôle unique de l’efficacité énergé�que 

(« Heizungscheck ») 
50 € 

D Appareils électroménagers : 
Montant 

accordé 

1 
Remplacement d'une machine à laver vétuste par une 
machine à laver de la classe A+++ 

50 € 

2 
Remplacement d'un congélateur vétuste par un congélateur 

de la classe A+++ 
100 € 

3 
Remplacement d'un réfrigérateur vétuste par un réfrigérateur 

de la classe A+++ 
100 € 

4 
Remplacement d'un lave-vaisselle vétuste par un lave-

vaisselle de la classe A+++ 
200 € 

5 
Remplacement d'un sèche-linge vétuste par un sèche-linge de 

la classe A+++ 
200 € 

E Mobilité douce : 
Montant 

accordé 

1 
Achat d’un cycle à pédalage assisté (Pédelec / max 0,25kW et 

25km/h) 

10% du prix 

d’achat 

((c), max. 

200 € 
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Article 4. - Conditions et modalités d’octroi 

Les conditions d’octroi des mesures énumérées à l’article 1er ci-dessus sont les 
suivantes:  

Les subventions reprises aux points A et B sont subordonnées au bénéYce d’une 
aide Ynancière attribuée par l’Etat. Un certiYcat attestant l’obtention de cette 
prime est à joindre à la demande.  

La demande de subvention doit être introduite au plus tard 6 mois après 
réception du document attestant le montant de la subvention obtenue de la 
part de l’Etat. 

Pour le point C1 une pièce (certiYcat, description) prouvant l’indice d'e`cacité 
énergétique (IEE) ≤ 0,23 de la nouvelle pompe, la facture dûment acquittée et 
une pièce prouvant l’élimination adéquate de la pompe vétuste remplacée sont 
à joindre à la demande. Une seule pompe par ménage et par période de cinq 
années est subventionnée.  

La demande, avec les pièces justiYcatives, est à introduire au plus tard 6 mois 
après l’acquisition de la pompe à haute e`cacité énergétique concernée.  

Pour le point C2 une pièce (certiYcat) prouvant le contrôle unique de l’e`cacité 
énergétique (« Heizungscheck ») et la facture dûment acquittée sont à joindre à 
la demande. Un seul contrôle unique de l’e`cacité énergétique 
(« Heizungscheck ») par ménage et par période de cinq années est 
subventionné.  

La demande, avec les pièces justiYcatives, est à introduire au plus tard 6 mois 
après le contrôle unique de l’e`cacité énergétique (« Heizungscheck »). 

Pour le point D une pièce (certiYcat, description) prouvant la classe énergétique 
de l’appareil, la facture dûment acquittée et une pièce prouvant l’élimination 
adéquate de l’appareil vétuste remplacé sont à joindre à la demande. Un seul 
appareil par classe de fonction, par ménage et par période de cinq années est 
subventionné.  

La demande, avec les pièces justiYcatives, est à introduire au plus tard 6 mois 
après l’acquisition de l’appareil concerné.  

Pour le point E une pièce (certiYcat, description) prouvant les données 
techniques du cycle à pédalage assisté et la facture dûment acquittée sont à 
joindre à la demande. Un seul Pédelec par personne et par période de cinq 
années est subventionné.  

La demande, avec les pièces justiYcatives, est à introduire au plus tard 6 mois 
après l’acquisition du cycle à pédalage assisté concerné. 
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Les demandes dûment remplies sont transmises au collège échevinal qui y 
statue.  

Article 5. - Remboursement 

La subvention est sujette à restitution si elle a été obtenue par suite de fausses 
déclarations ou de renseignements inexacts. 

Article 6. - Contrôle 

L’introduction de la demande comporte l’engagement du demandeur à 
autoriser les représentants de l‘administration communale à procéder sur place 
aux vériYcations nécessaires. L’administration communale se réserve le droit de 
demander toute pièce supplémentaire qu’elle juge nécessaire pour pouvoir 
vériYer le respect des conditions prévues pour l’octroi de la subvention. 

Le collège des bourgmestre et échevins veillera régulièrement à l’attribution des 
mesures d’aides Ynancières et soumettra au conseil communal, le cas échéant, 
les mesures nécessaires à une adaptation du présent règlement.  

Article 7. - Entrée en vigueur  

Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article 82 de la loi 
communale modiYée du 13 décembre 1988. Sont éligibles les investissements 
mentionnés à l’article 1er points A et B, qui ont bénéYcié d’une aide Ynancière 
attribuée par l’Etat entre le 1er janvier 2017 et le 31 décembre 2018 inclus. Sont 
éligibles les investissements mentionnés à l’article 1er points C, D et E, qui sont 
réalisés entre le 1er janvier 2017 et le 31 décembre 2018 inclus. 

La période d’éligibilité est reconduite de plein droit d’année en année, sauf 
abrogation du règlement par le conseil communal. 
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GRUSSWORT DES BÜRGERMEISTERS 

Liebe Bürgerin, lieber Bürger, 

Die Frühlings-Ausgabe des “Cliärrwer Reider” teilt Ihnen die in den Sitzungen von 
Februar und März getro"enen Entscheidungen, mit. 

Der Schwerpunkt in der Sitzung vom 3. Februar war die Formulierung des 
Gutachtens betre"end die Einrichtung einer provisorischen Wohninfrastruktur für 
Menschen welche internationalen Schutz bedürfen. Der Gemeinderat ist bereit 
seine Verantwortung zu übernehmen, er unterstreicht jedoch dass einzig allein 
eine verringerte Anzahl von 150 statt wie vorgesehen 300 Menschen für die 
Gemeinde annehmbar ist. 

Ich beglückwünsche die EinwohnerInnen und Einwohner aus Weicherdingen, 
welche gemeinsam die neuen Namen für die Straßen in ihrer Ortschaft 
ausgewählt haben. 

Der Gemeinderat hat Herrn Sven Arend als Leiter der kommunalen Feuerwehr 
sowie des Rettungsdienstes bestätigt und ich gratuliere unserem Mitarbeiter. 

Ich möchte alle LeserInnen und Leser darauf aufmerksam machen, dass die 
Zulagen der Gemeinde betre"end den rationellen Umgang mit der Energie und 
den natürlichen Ressourcen, erhöht wurden. Sämtliche Tarife können auf Seite 18 
dieser Ausgabe und auf der Internetseite der Gemeinde nachgelesen werden. 

Mit dem Beginn des Frühlings und dem guten Wetter das sich ankündigt, ist es 
mir wichtig einem Jeden die Gemeindeverordnung betre"end den Lärm in 
Erinnerung zu rufen, laut der es ausdrücklich verboten ist, den Rasenmäher und 
alle ähnlichen Maschinen an Sonn- und Feiertagen zu benutzen. 

Am 8. Oktober 2017 Ynden Gemeindewahlen statt, die Gelegenheit für alle Bürger 
zu wählen, wer die Gemeinde führen wird. In diesem 
Zusammenhang möchte ich Sie auf den Artikel auf 
Seite 50 aufmerksam machen. 

Der Lenz macht alles neu: in diesem Sinne möchte der 
Schö"enrat seine Bemühungen mitteilen, den 
Bahnhof von Clervaux in einen modernen und 
freundlichen Empfangsort umzugestalten, dies im 
Zuge der fortschreitenden Bauarbeiten des Lyzeums 
Edward Steichen. 

Ich wünsche Ihnen einen angenehmen Frühling. 

Mit freundlichen Grüßen, 
Emile EICHER | Bürgermeister 



42  

BESCHLÜSSE DES GEMEINDERATS | SITZUNG VOM 03.02.2017 

Da der Gemeinderat die allermeisten seiner Beschlüsse einstimmig 
genommen hat, wird das Resultat der Abstimmung lediglich angegeben, 
falls dies nicht der Fall war. 

Anwesend: 

Emile EICHER, Bürgermeister; Georges MICHELS, Romain BRAQUET,  
Aline SCHROEDER-KREINS, Schö"en; 

Raymond BEFFORT, Théo BLASEN, Jean-Luc HERMES, Gérard LAMESCH, 
Willy OESTREICHER, Simon SCHAACK, Claude WEILER, Räte. 

Abwesend, entschuldigt: Rat Jacquot JUNK. 

Vorhaben zur SchaEung einer provisorischen AuEangstruktur für 
Antragssteller auf internationalen Schutz (DPI), Antragsteller deren Gesuch 
auf internationalen Schutz abgewiesen wurde und Personen welchen der 
internationale Schutz zuerkannt wurde (BPI) in Marnach - Stellungnahme 

Beim Schö"enrat sind 60 schriftliche Anmerkungen zu diesem Vorhaben 
eingegangen. In Betracht dieser, gibt der Gemeinderat mit 10 Stimmen dafür 
und einer Stimme dagegen (Oestreicher) eine Stellungnahme betre"end die 
Bemerkungen, welche von der Bevölkerung an ihn gerichtet wurden, und eine 
zweite Stellungnahme über das gesamte Vorhaben ab. Diese beiden 
Stellungnahmen beinhalten folgende Elemente: 

Die vorgesehene Anzahl von 300 Personen ist zu hoch. Der Gemeinderat ist 
gegen eine Anzahl von mehr als 150 Personen und Yndet eine Verdopplung im 
Notfall als absolut unannehmbar; 

Die Anzahl der Wohnungen ist zu reduzieren und die Planung auf dem Gelände 
ist dementsprechend anzupassen; 

Die Gemeinde wird den Personen welchen der internationale Schutz zuerkannt 
wurde (BPI), nach ihren Möglichkeiten, Hilfe bei der Wohnungssuche anbieten; 

Es ist auf eine ausgeglichene Verteilung von Männern und Frauen, Familien und 
ledigen Personen zu achten; 

Die DPI-Schüler werden auf dem Gelände in Marnach unterrichtet, sowie die 
BPI-Schüler, welche erst zu Beginn des kommenden Schuljahres in die 
gemeindeeigene Grundschule eingegliedert werden;  

Es sollte eine gesetzliche Basis, welche es den DPI erlaubt in speziellen 
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Programmen zu arbeiten, gescha"en werden; 

Die Grundstücke, auf welchen die Wasserbehälter errichtet werden sollen, sind 
nicht in das Projekt einzugliedern; 

Die Regierung muss sich, gegebenenfalls, an der Finanzierung der Erweiterung 
des Kanalnetzes beteiligen; 

Die Au"angstruktur muss an die ö"entliche Straßenbeleuchtung angeschlossen 
werden; 

Die ö"entlichen Busfahrpläne müssen angepasst und eine Bushaltestelle muss 
eingerichtet werden; 

Der spätere Verwendungszweck der Struktur, welche für eine bestimmte Dauer 
von 5 Jahren geplant ist, muss festgelegt werden. Der Gemeinderat ist bei der 
Ausarbeitung eines Konzepts für eine langfristige Belebung des Geländes zu Rat 
zu ziehen.  

Projekte 

Um zu versuchen die Situation der Geschäfte in Clerf, welche zusehends 
schwieriger wird, zu verbessern wird der Vertrag mit dem Planungsbüro „Cima 
Beratung + Management Gmbh“ aus Köln, Deutschland, mit 9 Stimmen dafür 
und zwei Stimmen dagegen (Hermes, Lamesch) genehmigt. Dieser beläuft sich 
auf einen Betrag von 39.559€ für die Erarbeitung eines „Masterplan Innenstadt 
Clervaux 2030“. 

Der Ingenieur-Vertrag mit der Firma Daedalus Engineering S.àr.l. aus He`ngen 
für die Ausarbeitung des Bauprojekts für einen neuen Wasserbehälter in Clerf, 
welcher sich auf 140.000€ beläuft, wird genehmigt. 

Straßenbau 

Der durch den Forstdienst ausgearbeitete und im Dezember 2016 durch den 
Gemeinderat gutgeheißene Kostenvoranschlag von 300.239,00€ betre"end die 
Erneuerung von 7 Waldwegen auf einer Länge von insgesamt 6.950m, welche 
sich in der Nähe der neuen Windräder beYnden, wurde nach unten angepasst. 
Der neue Kostenvoranschlag von 242.073€ wird genehmigt. Eine Ynanzielle 
Unterstützung wird beim Umweltministerium beantragt. 

Orts- und Straßennamen 

Der Gemeinderat legt folgende Straßenbenennungen, welche ab dem 1. Juni 
2017 gelten, für die Ortschaft Weicherdingen fest: 
• Tony Bourg Strooss 
• Jean Pierre Zanen Strooss 
• Colonel Damien Bourg Wee 
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Gemäß Artikel 82 des Gemeindegesetzes vom 13. Dezember 1988 und Artikel 
31 des Gesetzes vom 19. Juli 2004 über Gemeindeplanung und 
Stadtentwicklung, wird der Ö"entlichkeit bekannt gegeben, dass der Beschluss 
des Gemeinderats vom 16. Dezember 2016 betre"end die Billigung des 
Raumplanungsvorhabens betre"end Ländereien gelegen in Urspelt, Gemeinde 
Clerf, im Ort genannt "Beim Schlass", eingereicht vom Bürgermeister- und 
Schö"enkollegium im Interesse der Konsorten Meyer, vom Minister des Inneren 
am 20. März 2017 gebilligt wurde, Az 17765/62C . 

Besagtes Raumplanungsvorhaben, mit regelsetzendem Charakter, ist drei Tage 
nach seiner Bekanntmachung durch Aushang in der Gemeinde am 04. April 
2017 rechtskräftig geworden. 

 

BEKANNTMACHUNG 

• Ernest Krier Wee 
• Op der Bouch 
• Ënnert der Lann 
• Hl. Vinzenz Gaass 
• An der Gässelchen 
• Brill Wee 
• Bei der Kapell 

Falls nötig unterstützt die Gemeinde die Einwohner aus Weicherdingen bei 
Behördengängen, welche durch die neue Adresse entstehen könnten. Die 
Kosten für das Ersetzen der elektronischen Personalausweise, welche seit dem 
1. Juli 2014 an Einwohner aus Weicherdingen ausgestellt wurden, übernimmt 
die Gemeinde ebenso wie die Bekanntgabe der Straßennamen an alle 
ö"entlichen Verwaltungen. 

Der Gemeinderat hält die aktuelle Benennung der Straßen und Dörfer der 
Gemeinde Clerf o`ziell fest, dies aus verwaltungstechnischen Gründen. 

Vereine 

Der Gemeinderat vergibt folgende außergewöhnlichen Zuschüsse: 
• FC Claravallis Clervaux: Organisation der « 4. Coupe de l’Amitié » : ......... 800€ ; 
• Landjugend : Organisation der « 15. Christmas Party » :............................... 500€ ; 
• Lëtzebuerger Guiden a Scouten, Groupe St Benoît de Clervaux : 

Organisation « Funky Donkey Festival 2017 » : .............................................. 1.000€. 



45  

BESCHLÜSSE DES GEMEINDERATS | SITZUNG VOM 27.03.2017 

Da der Gemeinderat die allermeisten seiner Beschlüsse einstimmig 
genommen hat, wird das Resultat der Abstimmung lediglich angegeben, 
falls dies nicht der Fall war. 

Anwesend: 

Emile EICHER, Bürgermeister; Georges MICHELS, Romain BRAQUET,  
Aline SCHROEDER-KREINS, Schö"en; 

Raymond BEFFORT, Théo BLASEN, Jean-Luc HERMES, Jacquot JUNK, 
Gérard LAMESCH, Willy OESTREICHER, Simon SCHAACK, Claude WEILER, Räte. 

Gemeindeverordnungen 

Der Gemeinderat hat eine neue Verordnung verabschiedet zur Einführung von 
Ynanziellen Hilfen für natürliche Personen betre"end die Förderung der 
rationellen Nutzung der Energie und der Erschließung erneuerbarer Energien im 
Wohnungsbereich. Sie Ynden auf Seite 18 den vollständigen Text dieser 
Verordnung in französischer Sprache. Die Verordnung unterliegt noch der 
Billigung durch die Oberbehörde. 

Eine vom Schö"enrat ausgestellte, zeitlich begrenzte Verkehrsverordnung wird 
bestätigt. Der Verkehr wird auf Höhe des Altenheimes „Résidence des 
Ardennes“, 86, Grand-Rue in Clerf voraussichtlich bis zum 13. Juni 2017 durch 
Verkehrsampeln geregelt. 

Feuerwehrdienst 

Der Gemeinderat ernennt Herrn Sven AREND zum Leiter des Feuerwehr- und 
Rettungsdienstes der Gemeinde Clerf für eine Dauer von fünf Jahren, bis zum 
27. März 2022. 

Städtebau 

Der Gemeinderat genehmigt mit 11 Stimmen dafür und einer Stimme dagegen 
(Lamesch) eine Umänderung des Teilbebauungsplans PAP2 ZAC in Marnach. 

Projekte 

Der Gemeinderat genehmigt das Vorhaben und den Kostenvoranschlag der 
Lëtzebuerger Velos-initiativ von 16.640,40€ betre"end die Machbarkeitsstudie 
für die Anlegung eines kommunalen Fahrradwegenetzes. 
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Das Vorhaben betre"end die Modernisierung des gemeindeeigenen 
Campingplatzes mit Anlegung eines Minigolfplatzes in geschätzter Höhe von 
475.000 € wird mit 10 Stimmen dafür und 2 Enthaltungen (Hermes, Lamesch) 
genehmigt. 

Der Gemeinderat genehmigt das Projekt zur Erneuerung des Durchgangs 
zwischen der Mehrzweckhalle und dem „Pavillon“ in Clerf, dies zu einem 
geschätzten Preis von 280.000€. 

Der Gemeinderat genehmigt das Vorhaben zur Instandsetzung der 
Mehrzweckhalle in Clerf und zur Umsetzung von Sicherheitsvorschriften für eine 
voraussichtliche Ausgabe von 370.000€. 

Straßenbau 

Der Gemeinderat beschließt eine weitere Bushaltestelle mit der Benennung 
„Hupperdange-Om Knupp“ in Hüpperdingen, auf Höhe des Hauses 
63, Hauptstrooss einzurichten. 

Verträge und Abkommen 

Der Gemeinderat genehmigt die neun Verkaufsakte und die dauerhaften 
Nutzungsrechte vom 17. März 2017 betre"end die zu errichtenden Wohnungen 
im Wohngebäude „A Jang“ in Munshausen. 

Der Vertrag mit der asbl Biogas Vereenigung betre"end die Anlieferung und die 
Weiterverarbeitung von Grasabfällen in den lokalen Biogasanlagen wird mit 
Bedingungen genehmigt. 

Der Vertrag zur Nutzung der Lokale des Campingplatzes Reilerweier zu Gunsten 
des Interessenvereines aus Reuler und zur Nutzung des Reuler Weihers, welcher 
vom Schö"enrat mit Herrn Luis de Palacio, Geschäftsführer der sàrl Camping de 
Reiler Weiher, unterzeichnet wurde, wird genehmigt. 

Verschiedenes 

Der Gemeinderat befürwortet den Vorschlag, die Häuser gelegen in Lieler, 
4, an der Baach in das Zusatzinventar für Denkmalschutz aufzunehmen. 

Vereine 

Der Gemeinderat nimmt Kenntnis von den hinterlegten Statute von zwei 
Vereinen: 
• „MaPaKa Norden“ asbl mit Sitz in Eselborn; 
• „Oeuvres paroissiales Clervaux“ mit Sitz in Clerf 
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ABSCHIED IN DEN RUHESTAND UND 25 DIENSTJAHRE 

Anlässlich der Jahresabschlussfeier 2016, welche Politiker, Gemeindepersonal, 
Personal des Schul- und Sportzentrums Reuler, des Schülerhorts („Maison 
relais“) und der Kinderkrippe („Crèche“), sowie Personal verschiedener 
nationaler Behörden versammelt, hat der Schö"enrat die Gelegenheit genutzt 
um Frau Danielle Schroeder, Gemeindesekretärin, sowie Frau Marianne Daman, 
Grundschullehrerin, für ihre vorbildliche Arbeit während 25 Jahren zu danken. 
Des Weiteren hat er die Gemeindearbeiter, Herrn Nico Lutgen und Herrn José 
Lopes, nach 37, beziehungsweise 14 Jahren hervorragender Dienste in den 
wohlverdienten Ruhestand verabschiedet.  

Als Dankeschön für ihre treuen Dienste wurde ihnen ein Geschenk von der 
Gemeinde überreicht. 

Frau Brigitte Paasch, verantwortliche Leiterin des Club Haus op der Heed in 
Hüpperdingen, hat beschlossen in Rente zu gehen und Ihre Aktivität in 
Hüpperdingen zu beendigen. Am 22 März 2017 hatten die Mitarbeiter, die 
geladenen Gäste und die Gemeindevertreter Gelegenheit, sich bei Frau Paasch 

zu bedanken für Ihre exemplarische, 
erYndungsreiche und dynamische Arbeit, welche 
Sie im Laufe der vielen Jahre in Hüpperdingen 
leistete. Der Schö"enrat, die Räte und das 
Gemeindepersonal wünschen Frau Paasch einen 
glücklichen Ruhestand. 

Wir nützen die Gelegenheit und heißen Frau 
Tania Draut als Nachfolgerin von Frau Paasch 
herzlich willkommen. 
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ÜBERREICHUNG VON RAUCHMELDERN 

Um die 68 Neugeborenen des Jahres 2016 willkommen zu heißen, hat der 
Bürgermeister- und Schö"enrat zu einem Umtrunk am 1. April 2017 eingeladen. 
Bei dieser Gelegenheit wurde den jungen Eltern ein Rauchmelder geschenkt. 

Wir schlagen allen Eltern, welche nicht am Umtrunk teilnehmen konnten, vor, 
ihren Rauchmelder im Einwohnermeldeamt der Gemeindeverwaltung in Clerf 
abzuholen, dies zu den gewohnten Ö"nungszeiten. 
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FÜR EINE BÜRGERBETEILIGUNG ALLER 

Am kommenden 8. Oktober sind Gemeindewahlen, der ideale Moment sich 
Gehör zu verscha"en! 

Die ausländischen Einwohner welche 
teils seit langem in der Gemeinde Clerf 
leben, rund 1.720 an der Zahl, 
entsprechend einem Drittel unserer 
Bevölkerung, beteiligen sich hier am 
Wirtschafts-, Vereins-, Sport- oder 
Kulturleben. Es ist also wichtig, dass 
die gesamte Bevölkerung an den 
Gemeindewahlen teilnimmt, damit die 
Stimme eines jeden vertreten ist.  

Für Luxemburger über 18 Jahre ist die Wahl obligatorisch, aber auch die nicht-
luxemburgischen Einwohner welche mindestens 5 Jahre in Luxemburg leben 
können an der Wahl teilnehmen indem sie sich bis spätestens 13. Juli 2017 auf 
dem Bürgeramt in Clerf in die Wählerlisten eintragen lassen. 

Sich in die Wählerlisten einschreiben ist ein Mittel, sich Gehör zu verscha"en 
und am Gemeindeleben teilzunehmen durch die Wahl der Vertreter welche Ihre 
Interessen verteidigen. 

Die Gemeinde Clerf unternimmt mehrere Maßnahmen, in Zusammenarbeit mit 
dem Ministerium für Familie und Integration und dem OLAI1): Informationsryer, 
personalisiertes Anschreiben, außergewöhnliche Ö"nung des Bürgeramts am 
Samstag, ö"entlicher Informationsabend des CEFIS2), um nur einige Beispiele zu 
geben. 
 

Wer wird gewählt? 

In allen 105 Gemeinden des Landes gibt es einen Gemeinderat und 
ein Bürgermeister- und Schö"enkollegium. Die Mitglieder des 

Gemeinderats vertreten die Gemeinde und ihre Einwohner, das 
Kollegium ist das Durchführungs- und Verwaltungsorgan der Gemeinde. 
Anlässlich der Gemeindewahlen, welche alle sechs Jahre am zweiten Sonntag im 
Oktober stattYnden, werden die Gemeinderäte direkt von allen in den 
Wählerlisten eingetragenen Einwohnern der Gemeinde gewählt. Die Zahl der 
Gemeinderäte wird durch die Einwohnerzahl der Gemeinde bestimmt, in der 
Gemeinde Clerf gilt es, 11 Räte zu wählen. Jeder Wähler hat so viele Stimmen zu 

1) O`ce luxembourgeois de l'accueil et de l'intégration 
2) Centre d'étude et de formation interculturelles et sociales 
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vergeben als Räte zu wählen sind. Das Bürgermeister- und Schö"enkollegium 
geht aus dem Gemeinderat hervor und zählt, neben dem Bürgermeister, zwei 
Schö"en. 

Die auf Gemeindeebene getro"enen Entscheidungen sind vielfältig und 
abwechslungsreich. Sie betre"en insbesondere die Einrichtungen der 
Grundschule, des Schülerhorts und der Kinderkrippe, die Kultur- und 
Sportinfrastrukturen, den sozialen Zusammenhalt und die Einbindung der 
Gemeindeeinwohner, ökologische Maßnahmen wie das Klimapakt, die 
Lieferung von Trinkwasser, die Gemeindeentwicklung und Städtebau 
(Baugenehmigungen) und vieles mehr. 

Wie wähle ich? 

Einmal in die Wählerlisten eingetragen, ist die Wahl Pricht. Der 
Wähler erhält von der Gemeinde per Post die praktischen Angeben 

um zur Wahl zu schreiten: Tag der Wahl, Adresse und Ö"nungszeiten 
des Wahllokals. Diese Einberufung enthält ebenfalls die Anweisungen für den 
Wähler und die Kandidatenliste. Am Tag der Wahl muss der Wähler in dem ihm 
zugewiesenen Wahllokal vorstellig werden unter Vorweisen seiner Einberufung 
und seines Personalausweises, Reisepasses oder Aufenthaltsgenehmigung. 
Dann begibt er sich in die Wahlkabine und tri"t seine Wahl der Kandidaten 
welche nach Listen aufgeführt sind, sehr oft politische Parteien. 

Wer kann wählen? 

Die Gemeindewahlen sind nicht nur für luxemburgische 
Staatsangehörige o"en, sondern auch für Ausländer, egal ob sie 

Staatsbürger eines EU-Mitgliedsstaates sind oder nicht. Allerdings 
müssen sie 18 Jahre alt sein am Tag der Wahl, und ausländische 
Staatsangehörige müssen am Tag des Antrags zur Eintragung in die 
Wählerlisten mindestens fünf Jahre im Großherzogtum gemeldet sein. In der 
Gemeinde Clerf sind von den am 31. Dezember 2016 gezählten 5.071 
Einwohnern 33,36 % Ausländer. 

Und wenn ich verhindert bin? 

Falls der Wähler aus berurichen oder privaten Gründen am Tag der 
Wahl nicht im Wahllokal vorstellig werden kann, kann er an der 

Briefwahl teilnehmen. Der Wähler muss dann schriftlich seine 
Wahlunterlagen anfordern. Da am 3. März 2017 ein Gesetzesentwurf in der 
Abgeordnetenkammer eingereicht wurde, welcher unter anderem die 
Bestimmungen der Briefwahl ändern soll, kommen wir in unserer nächsten 
Ausgabe ausführlich auf die praktischen Aspekte der Briefwahl zurück. 
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Wie schreibe ich mich ein? 

Um an den nächsten Gemeindewahlen teilzunehmen, muss man in 
den Wählerlisten eingetragen sein. Personen mit Luxemburger 

Staatsangehörigkeit und älter als 18 Jahre werden von Amts wegen 
in die Wählerlisten ihrer Wohngemeinde eingetragen. Ausländische 
Staatsangehörige müssen vor dem 14. Juli 2017 auf dem Bürgeramt der 
Gemeinde vorstellig werden, unter Vorweisen eines gültigen Personalausweises 
oder Reisepasses, um einen Antrag zur Einschreibung in die gesonderten 
Wählerlisten der ausländischen Wähler zu stellen. Ab dieser ersten 
Einschreibung bleibt die Person in den Wählerlisten eingetragen sofern sie 
keinen Antrag zur Streichung stellt. Staatsangehörige eines Mitgliedsstaates der 
EU können ebenfalls ihre Eintragung in die Wählerlisten für die Europawahl 
beantragen. 

Wann schreibe ich mich ein? 

Ausländische Staatsbürger können sich zu den normalen 
Schalterzeiten im Bürgeramt in Clerf einschreiben, Montag bis 

Freitag von 08.00 bis 11.30 Uhr und Dienstag bis Freitag von 14.00 
bis 16.30 Uhr, mittwochs sogar bis 19.00 Uhr, oder die nationalen 
Einschreibungstage nutzen an den zwei Samstagen am 13. Mai und 1. Juli, 
jeweils von 09.00 bis 11.30 Uhr. 
Letzter Termin für eine Einschreibung ist der Donnerstag 13. Juli! 

ÖEentlicher Informationsabend 

Die Gemeinde Clerf veranstaltet in Zusammenarbeit mit dem 
"Centre d'étude et de formation interculturelles et sociales" einen 

öEentlichen Informationsabend 

am Mittwoch 3. Mai 2017 um 19.30 Uhr 

im Pavillon der Mehrzweckhalle in der Route d'Eselborn in Clerf 
 

Folgende Punkte werden behandelt: 
• Wie hoch ist die Einschreibungsrate in meiner Gemeinde? Gibt es 

Unterschiede nach verschiedenen Faktoren wie Staatsangehörigkeit, 
Alter, Geschlecht, usw.? 

• Warum wählen? Welches sind die Zuständigkeiten meiner Gemeinde in 
den Bereichen Bildung, Sicherheit, Gesundheit, usw.? 

• Wie wählen? Wer kann sich einschreiben? Kann ich mich zur Wahl 
stellen? 

• Fragen und Antworten, Austausch mit dem Publikum 
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